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Cabinet du préfet 

Bureau de la communication interministérielle 

Fort-de-France, le 17 juin 2014 

 

 

Communiqué de presse 

 

 

 

La préfecture informe le public que la délégation locale de l'ANAH ne prendra plus de 

nouveaux dossiers durant la période allant  du 18 juin au 1
er

 septembre 2014 inclus et que 

les plages d’accueil du public des lundis et mercredis matin seront réservées aux personnes 

ayant déjà un dossier en cours, uniquement sur rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification de l’accueil des bureaux de l’ANAH 


